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Relevé de conclusions 

COMITE PROGRAMMES 
du mercredi 11 mars 2015 de 14h30 à 17h00 

Lieu : Ville de Nice, Espace Delvalle, 27 boulevard Delvalle, à Nice 

Présents :    

Association ACS/Rhumasport : M. GERALD 
C3S : M. GUENNOUN 
CCAS DE LA VILLE DE NICE : Dr KAZARIAN  
CISS PACA : M. VOLLET 
CIU Santé : Dr PRATE, M. CHORIN 
CODERPA : M. DUMONT, Pr G. ZIEGLER  
CONSEIL GENERAL 06 : Dr SAOS, Dr CAROLI-BOSC 
DIAGANA SPORT SANTE : Mme DIAGANA 
FRANCE ALZHEIMER 06 : Mme IMBERT 
HOPITAL DE TENDE et CHU DE NICE, Etablissement de Tende : Dr MILANO 
HPG des Sources : M. FERRANT 
MUTUALITE FRANCAISE PACA : Mme ROUX, M DECHEAUX BAUME 
RSI COTE D’AZUR : Dr FUCH  
UFR STAPS : M. GARBARINO 
UMF 06 : M. OSENDA 
VILLE  DE NICE : Pr GUERIN, Dr JOSSERAN, Mme BAUDIN, Mme LAPP-CORBIERE, Mme DEMORY, Mme BRAULT-LE-MASSON 
METROPOLE NICE COTE D’AZUR : Mme MORGENSTERN 
VILLE DE LEVENS : Dr BONNEFOND, Mme ERNST 
CHU DE NICE : Pr PRADIER, Dr BAILLY, Dr TIFRATENE, Dr CAPRIZ (Tende), Mme ASSO-VERLAQUE, Mme PAUMELIN 
Consultants : Pr ROCHON, M. DUTREIL 
Chercheurs et Doctorants : Pr GRENIER, Mme JOLLY, Mme PANAGOS, Mme GRATIEN 
Interne de Santé Publique : Mme LANCREROT  

Excusés :  
APMESS 06 : M. BRAMI 
C3S : Dr GUERVILLE 
CCAS DE NICE : Mme BOTTERO 
CODES 06 : Mme PATUANO 
CPAM 06 : Mme PETIT  
GT 06 : Dr AIRAUDI 
MAISON DU BONHEUR/CHATEAU DE LA CAUSEGA : Mme SCARAMOZZINO 
VILLE D’ANTIBES-JUAN LES PINS : Mme ARCUCCI 
VILLE  DE NICE : Dr AMIEL, Mme FERRALIS 

1 - ACCUEIL ET PRESENTATION DE LA DIRECTION SANTE-AUTONOMIE DE LA VILLE DE NICE 
 
M. le Pr ROCHON souhaite la bienvenue à tous et remercie pour son chaleureux accueil la Direction de la Santé et de 
l’Autonomie de la Ville de Nice.  
 
 M. le  Dr JOSSERAN, Directeur de la Santé et de l’Autonomie de la Ville de Nice, présente le 27 Delvalle, un des 3 sites de 
sa Direction qui s’est constituée en 3 pôles complémentaires et inter-reliés : Pôle Prévention, Pôle Innovation et 
Prospective en Santé, Pôle Qualité de vie et Autonomie (cf. diaporama en annexe). 
Le bâtiment Delvalle, entièrement rénové par la Ville de Nice et dédié à l’innovation dans la e-santé, abrite, outre le Pôle 
Innovation et Prospective en Santé de la Direction Santé-Autonomie :   
 plusieurs start-ups et le siège de France Silver Eco (ex. CNR Santé-Autonomie) (http://www.cnr-sante.fr/) 

 un appartement de démonstration (maison de l’adaptation du domicile) du Living Lab Paillon 2020 en cours 
d’aménagement, qui est l’une des 4  plateformes d’expérimentation du CIU Santé (www.ciusante.org/), les trois autres 
étant localisées à l’Institut Claude Pompidou, au Pôle de Gérontologie de l’hôpital de Cimiez (Plateforme Fragilité) et à 
l’EHPAD Valrose. 

 

http://www.ciusante.org/


PV_CTEPROG_11mars2015   2 

M. le Pr GUERIN, Adjoint au Maire de Nice, Délégué à la Santé, à la Prévention et à l’Accompagnement de la Perte 
d’Autonomie de la Ville de Nice, rappelle que le 27 Delvalle est un bâtiment emblématique de la « cité européenne de la 
santé », grand projet de requalification urbaine des quartiers Est de Nice présenté par M. Estrosi le 30 janvier à tous les 
acteurs majeurs de la santé. Ce pôle de santé leader européen comprend  le CHU et le nouvel hôpital Pasteur 2, le Centre 
Antoine Lacassagne, les cliniques privées, les maisons de retraite, la Faculté de Médecine, …  
Il remercie l’ensemble des partenaires, et notamment le CG 06, France Alzheimer 06, le CCAS de Nice, le Lamhess de la 
Faculté des Sports, l’équipe CoBTek, le CIU Santé, France Silver Eco, … dont les travaux mis en réseau  contribuent déjà à 
fonder l’excellence de ce pôle santé, élément essentiel du bien-vivre mais aussi vrai enjeu économique et  industriel car 
créateur d’emplois et de richesse. L’espace d’innovation, «le 27 Delvalle », a ainsi vocation à permettre la rencontre des 
parties prenantes : citoyens, industriels, chercheurs, et de professionnels concernés par les thématiques de la santé et de 
l’autonomie afin que l’innovation profite très concrètement à la population. 
 

2 – BREVES  
 

2.1. Expérimentation régionale par l’ARS PACA de la Coordination Territoriale d’Appui (cf. en annexe 

diapositives issues de la présentation de l’ARS PACA le 14/11/15) 

 
M. le Pr PRADIER rappelle que l’ARS PACA a présenté, lors du Comité de Pilotage EPSP du 14 novembre dernier, 
l’expérimentation régionale de Coordination Territoriale d’Appui dont l’objectif est de proposer une organisation 
répondant aux besoins des professionnels et de la population et de  développer des services d’appui pour faciliter une 
prise en charge de proximité, en soutien au premier recours. Ces organisations s’appuient sur les dynamiques territoriales 
existantes.  
Pour ce faire, l’ARS PACA souhaite s’appuyer sur des acteurs qui sont moteurs sur les territoires et en particulier dans 
notre département sur l’Espace Partagé de Santé Publique et le Centre de Soutien Santé Social (C3S). Ces instances 
collégiales et services d’appui à la coordination seraient installés courant 2015, et il est prévu de  travailler, en 2015 
également, avec l’ORU PACA pour tester l’alimentation et le déploiement du Répertoire ROR. Un bilan d’étape sera fait en 
2016.  Il est précisé que le cadre d’évolution de la Loi de Santé, actuellement en cours de discussion au Parlement, viendra 
soutenir ce travail. 
 
Lors du débat :  
 Il est proposé que les membres de l’EPSP choisisse le territoire de cette expérimentation ; 
 il est souligné que le pilotage doit être ascendant, que le schéma d’expérimentation retient des formes très 

différentes d’instances collégiales (ASV, GIP, …), que ces instances soutiennent les professionnels de proximité sans s’y 
substituer et sans ajouter de dispositif de coordination supplémentaire ;   

 il est suggéré que la thématique de travail ne se réduise pas au seul vieillissement, mais prenne en compte le parcours 
de vie ;   

 il est rappelé que le CG 06 a passé convention avec l’ARS PACA pour participer activement à la mise en place du 
Répertoire Opérationnel des Ressources (ROR) sur le département, outil indispensable pour tous les acteurs médico-
sociaux qui doivent s’en faire les promoteurs.  

 

2.2. Le C3S (Centre de Soutien Santé Social) 
 
M. GUENNOUN remercie les partenaires du C3S dont la Ville et le CCAS de Nice ainsi que le Conseil Général qui prête les 
locaux et l’ARS PACA, financeur. Il évoque ensuite les relations de travail étroites qui se sont créées avec plusieurs services 
du CHU de Nice (Urgences, Gérontologie, …) et fait un point rapide sur l’activité du C3S (plus de 1200 patients en 
« liaison », 650 en « coordination » et en « gestion de cas », plus de 300 nouveaux patients par an). Il se félicite, pour 
conclure, de la montée en puissance du C3S et évoque, comme perspective, l’élargissement de son territoire aux vallées 
du haut pays, par exemple. 
 

2.3. L’étude dans les vallées de la Vésubie et de la Tinée  
 
Le Pr PRADIER rappelle que dans le cadre d’une convention signée entre le CHU de Nice et les ex-hôpitaux locaux des 
vallées de la Tinée et de la Vésubie, l’EPSP a proposé que soit menée une action de marketing territorial dans la Vésubie 
afin de lutter contre le risque de désertification médicale. Un interne en médecine générale s’est attelé à ce projet dans le 
cadre de sa thèse et a, d’une part, rencontré les Maires des trois principaux villages et a, d’autre part, interrogé deux 
promotions d’étudiants en médecine. Un syndicat des Internes et le Doyen de la Faculté de Médecine, très attentifs l’un et 
l’autre à la permanence de l’exercice médical en milieu rural, ont aussi été approchés. L’accueil a été très positif et laisse 
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espérer l’organisation prochaine d’une rencontre, à caractère ludique, entre étudiants, élus de la Vallée, professionnels de 
santé et acteurs de terrain. 
 
Lors du débat, il est souligné : 
 l’intérêt de la Métropole Nice Côte d’Azur et du Conseil Général pour l’approche visant à accroitre l’attractivité du 

territoire, 
 la difficulté à attirer les jeunes médecins dans les Vallées, même à l’issue de stages réussis auprès de leurs aînés, 
 la nécessité d’accompagner la mise en place des maisons pluri-professionnelles de santé par des actions 

complémentaires visant à promouvoir, voire « vendre » le territoire d’exercice, 
 le souhait des jeunes médecins de travailler autrement et différemment de leurs aînés comme le montrent plusieurs 

enquêtes nationales : ils privilégient désormais, dans leur grande majorité, l’exercice groupé pluri-professionnel au 
sein de cabinets de groupe, de maisons ou de pôles  de santé, dans les territoires ruraux mais aussi dans certaines 
zones urbaines, elles aussi touchées par la désertification médicale, 

 le changement de paradigme en cours dans l’exercice médical marqué notamment par de nouvelles pratiques, des 
délégations aux autres professionnels de santé et de nouveaux modes de rémunération (le paiement à l’acte 
montrant ses insuffisances dans un contexte marqué par la progression des maladies chroniques). 

 

2.4. Les projets sur l’Activité Physique  
 
2.4.1. Activité physique et pathologies chroniques 
 
Mme O. DIAGANA (Diagana Sport Santé) et le Dr A. FUCH (RSI Côte d’Azur) rappellent que le projet innovant « As du 
Cœur » a pour objet de promouvoir auprès de personnes atteintes de maladies cardio-vasculaires une activité physique 
adaptée. Ce projet, mené notamment en partenariat avec l’Hôpital Privé Gériatrique Les Sources, le Lamhess de l’UFR 
Staps de Nice, le RSI Côte d’Azur, le Département de Santé Publique du CHU de Nice, des organismes de prévoyance et des 
mutuelles, a démarré officiellement début février dernier, après une phase de validation du protocole et de test qui a duré 
un an. 47 volontaires ont été inclus dans deux groupes d’étude et tout se passe pour le mieux. Des collaborations 
s’engagent avec des collectivités territoriales. Une phase d’évaluation médico-économique suivra pour étudier l’impact 
coût-efficacité sur les dépenses de santé d’une activité physique adaptée chez des personnes atteintes de maladies 
chroniques.  

 
2.4.2. Promotion de l’activité physique chez les jeunes 
 
Le Dr K. TIFRATENE évoque le projet du Rectorat de Nice de mener une action conjuguant activité physique, nutrition et 
développement de l’estime de soi auprès de jeunes scolarisés dans deux écoles, l’une en Ville, l’autre  en milieu rural. 
 
2.4.3. Promotion de l’activité physique en entreprise  
 
K. TIFRATENE rappelle que le projet expérimental porté par l’UPE 06 et financé par AG2R a été mis en œuvre par le 
Département de Santé Publique du CHU de Nice et l’UFR STAPS dans deux entreprises des Alpes-Maritimes : Tournaire 
(Grasse) et Malongo (Carros). Le point fort de ce projet réside dans la démarche participative mise en place avec les 
salariés de ces deux entreprises. 

 
 

2.5. Les deux DIU en e-learning  
 
Le Pr PRADIER rappelle que la formation en e-learning est développée à Nice depuis 2013 en partenariat étroit avec 
l’ARS PACA, dont les agents constituent la part la plus importante des inscrits.  
 le premier DIU intitulé « Animation et Coordination territoriale en santé publique » voit sa 2è session se dérouler 

actuellement avec 23 inscrits, tous professionnels de santé en exercice.  
 le second DIU intitulé « Santé, Parcours et Territoires »  dont le programme entre en résonnance avec 

l’expérimentation de Coordination Territoriale d’Appui a débuté en janvier dernier. Il compte à ce jour 10 inscrits qui 
ont validé le premier DIU, pré-requis indispensable.  

En perspective, il est prévu : 
 d’une part de créer une plateforme inter-universitaire en e-learning de partage et d’échanges de cours, de documents 

et d’outils  
 et d’autre part de faire  évoluer les deux DIU vers un Master. 
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3 – ECHANGES sur les PROPOSITIONS EPSP de MAI 2011 RELATIVES A LA PREVENTION DE LA PERTE 
D’AUTONOMIE  
 

3.1. Rappel des propositions faites collégialement par les partenaires de l’EPSP en mai 2011   

 
Les propositions rédigées en 2011 par les partenaires de l’EPSP ayant suscité, ces derniers mois, beaucoup d’intérêt, 
notamment auprès des professionnels suivant les DIU en e-learning, il est proposé de faire un bref point sur les actions 
déjà entreprises et d’échanger sur des actions pouvant être lancées en commun.  

 

3.2. Très bref point sur quelques-unes des actions réalisées 
 
I - Aider la personne à préserver son autonomie 

 
A – Améliorer la prise en charge de la perte d’autonomie  

 
Un focus est fait sur la consultation de prévention et de dépistage des fragilités : les travaux menés, avec un 
caractère précurseur, par le CODERPA 06, le CG 06 et le Pôle de Gérontologie du CHUN sont rappelés.  
 
Aujourd’hui, le Pôle de Gérontologie du CHUN a défini le dépistage de la fragilité comme un objectif prioritaire.  
Ainsi une plateforme d’évaluation des signes de la fragilité s’est-elle mise en place dès septembre dernier à 
l’Hôpital de Cimiez. Il est prévu la validation d’un « parcours patient » permettant aux personnes fragiles de 
bénéficier d’un suivi par des professionnels experts, que ce soit sur le plan de l’activité physique adaptée, de la 
nutrition, … Ce travail est mené notamment avec le CIU Santé et le Laboratoire LAMHESS de l’UFR STAPS. 
 
Lors du débat, il est souligné : 
 l’importance de faire mieux connaître ce dispositif de prévention et de dépistage de la fragilité. Au-delà de la 

mobilisation des médecins généralistes, il faut sensibiliser tous les personnes intervenant en proximité de la 
personne dite fragile, comme les aides ménagères, infirmiers, … 

 il est mis l’accent sur la nécessité de travailler ensemble sur cette démarche de prévention qui se heurte par 
exemple dans le cadre du dépistage organisé du cancer, à  un manque de participation de la population-cible ; 

 il faut aussi mieux connaître la population dite fragile qui ne consulte pas ou qui subit des ré-hospitalisations 
répétées et délétères. Un « système d’alerte », des outils de dialogue entre professionnels pourraient être 
mis en place ;  
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 il est surtout primordial d’organiser « l’après » du dépistage de la fragilité : vers quelles structures adaptées 
orienter la personne ? L’offre parait aujourd’hui insuffisamment structurée. Il est suggéré que les centres 
socio-culturels de la Ville de Nice jouent ce rôle. 

 Des échanges ont lieu également sur l’image dévalorisante, dans nos sociétés, du vieillissement alors que 
l’avancée en âge est un facteur d’enrichissement pour la personne et un facteur de croissance pour la société. 
La dépendance n’est pas une fatalité ; elle peut être retardée, limitée ou même évitée.  

Pour conclure, 

  il est proposé de travailler ensemble sur la promotion du dépistage de la fragilité et l’orientation vers des 
structures-relais (en vue de pratiquer une activité physique adaptée, …) 

 
 

B – Soutenir les aidants  
 
France Alzheimer 061 souligne que la maladie d’Alzheimer se répercute sur l’ensemble de la famille et des proches 
(« une personne malade, c’est toute la famille qui a besoin d’aide ») ;  la souffrance de l’entourage est 
particulièrement forte et l’aidant a indéniablement besoin d’un accompagnement global, matériel et psychologique. 
 

  il est proposé de travailler ensemble sur de nouveaux modes de soutien aux aidants (dont répit à domicile, 
accueil familial, …) 

 
 

II – Agir sur les milieux de vie (responsabilité populationnelle) 
 
Il est rappelé rapidement les actions de l’EPSP comme : 

 4S dont l’objectif est bien de « Créer des environnements favorables au mieux Vieillir »,  

 le Centre de Soutien Santé Social  (C3S) pour « Renforcer la coordination des services à la personne », 

 des recommandations pour un EHPAD du futur et du référentiel de compétences en gérontologie pour  
« Repenser les EHPAD comme lieu de vie » et « Développer une approche respectueuse ». 

 
Enfin il est souligné que le Plan Seniors 06  du CG 06 comporte un volet important sur le maintien de la personne âgée 
dans un domicile sécurisé et adapté. Un gros travail est fait notamment avec les bailleurs sociaux, les architectes, … et une 
aide substantielle est accordée dans le cadre de l’adaptation de l’habitat.  
 

 
Après échanges, il est proposé de lancer les  deux groupes de travail suivants : 

1. Promotion du dépistage de la fragilité et structures–relais :  

projet porté notamment par la Ville de Nice, l’UFR Staps, le CHU de Nice, le CIU Santé,… 

2. Nouveaux modes de soutien aux aidants (dont répit à domicile, accueil familial, …) : 

 projet porté par France Alzheimer 06, la Ville de Nice, … 

Des propositions de dates de réunion seront faites via un doodle pour tenir compte des disponibilités des personnes intéressées 
par ces groupes de travail.  

 
M. le Pr ROCHON et M. DUTREIL remercient l’ensemble des participants et leur donnent rendez-vous pour un prochain 
Comité Programmes EPSP qui se tiendra probablement 
 

le JEUDI 18 JUIN 2015 à 14h30, au RSI Côte d’Azur, 455 promenade des anglais, Immeuble Le Phoenix  à Nice 

(Salle : méditerranée au 7ème étage) 

                                                           
1
 Structures de répit mises en place par France Alzheimer 06 dans le département : Café Mémoire à Cannes, halte Relais au Tignet, au-dessus 

de Grasse et cinq Haltes-répits à Sospel, Breil sur Roya, St André de la Roche, Vallée de la Tinée et de la Vésubie, Plateforme de répit pour les 
Aidants sur Nice et Accueil de Jour 
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